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I- CADRE JURUDIQUE ET OBJET DE L'ENQUETE

1/1  Cadre juridique

Le Code général des collectivités territoriales – CGCT – article L.2224-10 
dispose :
"Les communes ou leurs établissements publics délimitent, après enquête 
publique :
· 1º Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou 
la réutilisation de l'ensemble des eaux
collectées ;
· 2º Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues 
d'assurer le contrôle de
ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange 
et, à la demande des
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation des 
installations
d'assainissement non collectif ;
· 3º Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de 
ruissellement ;
· 4º Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage
éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la
pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à 
l'efficacité des
dispositifs d'assainissement"

2/1  Objet de l'enquête

Le zonage d'assainissement répond au soucis de préservation de 
l'environnement. Il permet également de s'assurer de la mise en place des 
modes d'assainissement adaptés au contexte local ainsi qu’aux besoins du 
milieu naturel.

Ce zonage permet à la commune de Beuvry la Forêt de disposer d'un 
schéma global de gestion des eaux usées et pluviales sur son territoire.
Il constitue également un outil réglementaire et opérationnel pour la gestion de
l'urbanisme. A ce titre, le zonage d'assainissement est amené à évoluer avec 
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les documents d’urbanisme de la commune.
Le zonage permet d'orienter le particulier dans la mise en place d'un 
assainissement conforme à la réglementation, tant dans le cas de constructions
nouvelles que dans celui de réhabilitations d'installations existantes.

L'article R 2224-8 du Code Général des collectivités Territoriales relatif à 
la collecte et au traitement des eaux usées précise que le dossier de zonage 
doit être soumis à enquête publique selon les articles R 123-1 à R 123-27 du 
Code de l'Environnement. 

Avec le dossier mis à disposition du public consultable à la mairie, lors 
des permanences du Commissaire enquêteur, sur le site informatique, 
l'information   à permis aux personnes intéressées par le projet d'en connaître 
les tenants et aboutissants.

3/1 Présentation de la commune de Beuvery-la-Forêt

La Commune de Beuvry-la-Forêt est adhérente du SIDEN-SIAN depuis le 
02/02/1989 pour la compétence assainissement collectif et non-collectif.

La commune de Beuvry-la-Forêt appartient au département du Nord 
dans la Région des Hauts de France, fait partie de l'arrondissment de Douai et 
du canton d'Orchies.
Elle compte 2856 habitants (source WWW.insee.fr) sur une surface de 1252 
ha, 1182 logements (2020). Ratio habitants/logements de 2,42.

4/1 Etat actuel de l'assainissement de la commune

Le réseau actuel d'assainissement de la commune est de type séparatif.
La commune est raccordée sur la station d'épuration intercommunale de 
Beuvry-la-Forêt d'une capacité de traitement de 8000 EH, calculée sur la base 
de 1 EH = 0.06kg/DB05.

Après délibération du Conseil d'Administration de Noréade, les régies du 
SIDEN-SIAN en date du 8/10/2018 (annexe), le SIDEN-SIAN a décidé de 
retenir le projet de zonage d'assainisement de la commune de Beuvry-la-Forêt.

– Assainissement collectif (adhésion depuis le 29/05/2013)
– Assainissement non-collectif (adhésion depuis le 29/05/2013)
– Assainissement eaux pluviales (adhésion depuis le 29/05/2013)

Le choix du zonage d'assainissement des eaux usées a été réalisé sur la base 
de l'étude technico-économique des solutions proposées dans le cadre du 
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Schéma d'assainissement.

Assainissement collectif des eaux usées 

Sur le plan technique, la solution collectif sur les zones concernées se justifie
par :

– Une topographie favorable à une collecte gravitaire
– Un nombre d'habitants (proche de 2810)

Sur le plan économique, la solution retenue est intéressante pour les raisons
suivantes :

– Un réseau d'assainissement existant
– L'habitat est relativement concentré

Assainissement non-collectif des eaux usées

Pour l'ensemble de ces secteurs, l'assainissement non-collectif des eaux 
usées paraît mieux adapté. Ces logements sont excentrés favorisant la mise en
place de techniques d'assainissement non collectif, à la parcelle. 
L'assainissement collectif des eaux usées de ces secteurs tendrait à accroître le
coût du projet, de façon très importante.

Organisation du service d'assainissement collectif des eaux usées

Pour les zones d'assainissement collectif, le Code général des 
Collectivités Territoriales précise que les communes ou leur regroupement sont 
tenus d'assurer la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, 
l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées.

Les communes ou leurs regroupements doivent donc prendre en charge les 
dépenses liées aux investissements, à l'entretien, au contrôle de ces ouvrages 
publics d'assainissement collectif et à la gestion des sous-produits de 
l'épuration.
Le centre d'exploitation dont dépend la commune de Beuvry-la-Forêt est celui 
de PECQUENCOURT NORD.

Le prix du service d'assainissement collectif 

Les coûts liés aux investissements, au renouvellement des ouvrages et à 
leur exploitation sont pris en compte dans le cadre de la  péréquation annuelle 
des charges de la régie permettant d'équilibrer son budget par la taxation 
d'une redevance d'assainissement unique appliquée à l'ensemble des usagers 
en fonction du niveau d’équipement de la Commune et par la contribution pour
la gestion des eaux pluviales perçue auprès des Communes adhérentes des 
régies.
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Au 1er Janvier 2023, cette redevance assainissement est composée

– D'une partie fixe mensuelle (valeur PF=4;40 euros H.T)
– D'une partie proportionnelle facturée au m3 (valeur R=2.289 euros H.T)

Assainissement non collectif des eaux usées.

60 logements excentrés ou situés à l'écart de la commune sont 
concernés par l'assainissement non-collectif. Les coûts de raccordement de ces
secteurs au réseau collectif seraient trop élevés.

D'après les connaissances pédologiques locales, les dispositifs d’assainissement
non-collectif à envisager seraient :

– Prétraitement assuré par une fosse septique toutes eaux
– Dispositif d'épuration assuré par un lit filtrant, par un épandage 

souterrain, par un terte d’infiltration.
Cependant, une étude spécifique à la parcelle est nécessaire afin d'envisager 
d'autres solutions de traitement.

Le coût moyen d'investissement de l'assainissement non-collectif tel que défini 
ci-dessus est estimé à 60 000 euros H.T. (10 000 euros H.T. Par logement dans
le cas de la limite haute du point de vue coût de revient)

L'obligation de contrôle

Le contrôle est une obligation pour la collectivité. Sa mise en place est rendue 
obligatoire par les textes depuis le 31/12/2005.
Cette obligation est gérée par le Service Public d'Assainissement Non Collectif 
(SPANC) de Noréade, les régies SIDEN-SIAN. Le service d'assainissement non-
collectif peut également proposer l'entretien des installations.

Le contrôle comprend :

– La vérification technique de la conception, de l'implantation et de la 
bonne exécution des ouvrages. Pour les installations nouvelles ou 
réhabilitées, la vérification peut être effectuée avant remblaiement.

– La vérification périodique de leur bon fonctionnement.
Dans le cas d'un rejet en milieu hydraulique superficiel, un contrôle de la 
qualité des rejets peut être effectué.

Les coûts liés aux contrôles de fonctionnement et d'entretien des installations 
sont pris en compte dans le cadre de la péréquation annuelle des charges des 
régies permettant d 'équilibrer son budget par la fixation d'une redevance 
d'assainissement unique appliquée à l'ensemble des usagers en zone 
d'assainissement non-collectif. Au 1er Janvier 2023, cette redevance de 

6



contrôle périodique de l'assainissement est de 35 euros H.T. par an.

II- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE

1/2 Désignation du commissaire enquêteur et travail préparatoire

Le commissaire enquêteur a été désigné par la décision n° 
E23000076/59 de monsieur le président du Tribunal Administratif de Lille en 
date du 30/05/2023.  Le commissaire enquêteur a reçu cette décision le jour 
suivant par messagerie électronique. A l'origine l'enquête était prévue pour le 
mois de Juin. Un premier contact a été pris avec la mairie de Beuvry-la-Forêt 
et dans le même temps avec le maître d'ouvrage le SIDEN-SIAN (Noréade) 
Une première rencontre a eu lieu au siège de PECQUENCOURT le 3/08/2023.   

Le dossier n'étant pas finalisé et le remplaçant n'étant pas arrivé 
l'enquête a été reportée. Une deuxième rencontre s'est tenue au siège su 
SIEN-SIAN à la demande du Commissaire enquêteur. A cette occasion des 
plans lui ont été remis. Le Commissaire enquêteur s'est déplacé le 16/08/2023
pour prendre possession d'un premier dossier papier.
Ensuite, une réunion préparatoire s'est tenue le  5/12/2023  en présence des 
représentants du SIDEN-SIAN, de messieurs le maire et adjoint en charge des 
travaux de la commune de Beuvry-la-Forêt. Il a été décidé de commencer 
l'enquête le 16/01/2024. 

Lors de cette réunion, des précisions ont été apportées, tant d'un point 
de vue technique que sur l'esprit de l'enqûete à mener, ainsi que sur le rôle du 
commissaire enquêteur.

2/2 Organisation de l'enquête

Le commissaire enquêteur a participé, en respect de l'article R.123.9, à 
l'organisation de l'enquête : détermination des dates de début de l'enquête et 
de sa fin, dates et durée des permanences, des modalités de publicité.
Il a côté et paraphé le registre d'enquête, vérifié chaque pièce composant le 
dossier.
Quelques jours avant l'ouverture de l'enquête, le Commissaire enquêteur s'est 
rendu dans la commune de Beuvry-la Forêt afin de vérifier la publicité faite sur 
les panneaux municipaux et pour une visite de la commune.

3/2 Le dossier et l'information du public

Le dossier en format papier a été mis à la disposition du public, en mairie
à la date de l'ouverture de l'enquête. Il a été consultable aux heures 
d'ouverture de la mairie.

Le dossier de l'enquête comportait :

– Un dossier d'enquête publique zonage d'assainissement des eaux usées 
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établi par les services techniques de Noréade.
– Les plans nécessaires à la compréhension du projet
– Divers documents administratifs liés à l'enquête (en annexe)

         
Le dossier a été disponible en ligne et téléchargeable sur le site internet du 
SIDEN-SIAN. Une adresse mail a été mise à disposition du public.

L'avis de mise à l'enquête publique a été publié dans la voix du Nord et de 
l'Observatoire du Douaisis qui figure sur la liste pour la publication des 
annonces légales du Nord
Les parutions dans la presse ont bien été publiées dans les temps prévus dans 
l'organisation d'une enquête publique.

L'avis d'enquête publique a été affiché sur les panneaux d'information de la 
commune et sur la porte d'entrée de la permanence du Commissaire 
enquêteur. 
Le dossier d'enquête publique ainsi que le registre ont été mis à la disposition 
du public au secrétariat de la mairie durant toute la durée de  'enquête.

4/2 Les permanences

Trois permanences ont été tenues

Le mardi 16 janvier de 9h à 13h

Le lundi29 janvier de 14h30 à 17h30

Le jeudi 15 février de 14h30 à 17h30

5/2 La clôture de l'enquête 
Le 15 février 2024, à l'issue de sa permanence en mairie de Beuvry-la-Forêt, le
commissaire enquêteur a clos le registre d'enquête et l'enquête publique. Le 
dossier, le registre ainsi que le site dédié, ont été, durant 30 jours à la 
disposition du public.
A noter que le dossier était conforme à la législation en vigueur. Le 
Commissaire enquêteur a informé la mairie, ainsi que le SIDEN-SIAN du 
déroulement de l'enquête.

III-LES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET ENVIRONNEMENTALES

1/3- Observations du public
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– Aucune contribution n'a été reçue par courrier électronique à l'adresse 
indiquée dans l'avis d'enquête.

– Quatre personnes se sont présentées lors des trois permanences du 
Commissaire enquêteur qui se sont déroulées du 16/01/2024 au 
15/02/2024. 

– Il ressort qu'aucune personne n'a exprimé un avis sur le projet 
de zonage d'assainissement des eaux usées. Ces personnes ont 
évoqué des problèmes techniques auxquels elle étaient confrontées tels 
qu'un égout bouché, d'une canalisation engorgée lors de périodes 
pluvieuses intenses, d'odeurs d'égouts à l'extérieur, de saturation du 
réseau rue du Ghien. Cet habitant de la rue du Ghien s'inquiète pour le 
réseau, déjà saturé, de cette rue de la construction de maisons 
individuelles en amont de son domicile. Enfin, une personne a indiqué 
qu'il manquait quelques précisions sur un des plans.

Toutes ces remarques sont inscrites au registre et figurent en annexe 
dans ce rapport.

En conclusion, aucune observation, ni propositions n'ont été formulées au
cours de cette enquête publique portant sur le projet lui-même.

2/3 Observations environnementales

La Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) Région Hauts-
de-France en date du 2/05/2023 décide que l'élaboration du zonage 
d'assainissement des eaux usées de la commune de Beuvry-la-Forêt, 
présentée par la commune de Beuvry-la-Forêt, n'est pas soumise à évaluation 
environnementale. Article 1er

Cependant, la présente décision ne dispense pas des obligations 
auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs. 
Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des 
autorisations administratives ou procédures auxquelles ils sont soumis.
Une nouvelle demande d'examen au cas par cas du projet est exigible si celui-
ci, postèrieurement à la présente décision, fait l'objet de modifications 
susceptibles de générer un effet notable sur l'environnement. Article 2

3/3 Observations du Commissaire enquêteur

Le dossier présenté à l'enquête publique est complet, bien documenté. Il 
permet aux personnes intéressées de se faire une opinion sur le projet 
présenté.
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Il est regrettable qu'aucun avis n'ait été exprimé malgré la publicité 
correctement organisée.

A noter, enfin, le professionnalisme de SIDEN-SIAN, de la collaboration du 
responsable du suivi de l'enquête, monsieur AFFETO, et de l'excellent accueil 
de la part de monsieur le maire de la commune ainsi que du personnel.

IV- ANNEXES
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